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R e n c o n t r e s  d u  c i n Ž m a  

d o c u m e n t a i r e  c o u r t  
8• m e Ždit ion 
L y o n 
Du  27  au  30 
n ov e m b r e  
2 0 0 8 

 

Appel ˆ  cand idatur e 
 
La huitième édition de Doc en cour ts, qui aura lieu du 27 au 30 novembre 2008, 
mettra en compétition une dizaine de documentaires courts en provenance du 
monde entier (n'excédant pas 40 minutes).  
Tous les formats (cinéma, vidéo, numérique) sont acceptés. 
Date limite d'inscription : 31 août 2008. 
 
. 

Dans les festivals dédiés au court métrage, les documentaires courts peinent à trouver l'intérêt qu'ils méritent 
(la fiction y règne de manière quasi-hégémonique), tandis qu'ils manquent de visibilité dans les festivals de 
documentaire, où les "longs" focalisent l’attention. Doc en courts entend ainsi valoriser le documentaire 
court, laboratoire effervescent de formes et d'approches singulières. 
 
 
 
 

É u n e  c o m p Ž t i t i o n  i n t e r n a t i o n a l e  
 Cette compétition internationale présente un panorama sélectif de la création documentai re 

contemporaine, autour d'une dizaine de documentai res n’excédant pas 40 minutes. Tous les 
formats (cinéma, vidéo, numérique) sont acceptés. 

 
 
 
 

É d e s  r e n c o n t r e s  
 des rencontres avec les cinéastes présents dans le cadre du festival 

 
 
 
 
É d e s  a t e l i e r s  d e  f o r m a t i o n  

 une action en di rection des étudiants et des lycéens, autour du documentai re court, de son 
histoi re, de sa diversité d’approches du réel, de ses conditions de production et de diffusion 

 

C o n t a c t  
Doc en courts 
49 rue Mercière — 69002 Lyon 
Tél/fax : 09.61.01.07.38 
E-mail : docencourts@free.fr 
Site web : www.docencourts.com 



Règlement

Objet 
Doc en courts est le seul festival en Europe dédié aux 
films documentaires de court métrage. Cette 
manifestation internationale, organisée au cœur de la 
ville de Lyon, présente chaque année au public la 
création contemporaine dans le domaine du 
documentaire court.  
Autour du festival se tiennent des rencontres/débats. En 
parallèle, des ateliers font découvrir le documentaire 
aux lycéens de la région Rhône-Alpes et aux étudiants de 
l’université Lumière/Lyon 2. 

Organisation 
Doc en courts (49 rue Mercière — 69002 Lyon) est 
organisé par l'association Doc en courts/Génériques, en 
partenariat avec le Comœdia, l'université Lumière/Lyon 
2, Images en Bibliothèques et avec le soutien de la Ville 
de Lyon, de la DRAC et de la région Rhône-Alpes. 

Dates & lieu de la compétition 
La huitième édition de Doc en courts se tiendra du 27 
au 30 novembre 2008 au cinéma Le Comœdia (13 avenue 
Berthelot, 69007 Lyon). 

Conditions de participation 
La participation au festival Doc en courts est gratuite. 
Peut concourir toute production répondant à l'ensemble 
des conditions suivantes : 
 
 Films relevant de l'essai documentaire ou, plus 

largement, du documentaire de création  
 Films n'excédant pas 40 minutes, quel que soit leur 

support d'origine (cinéma, vidéo, numérique) 
 Films réalisés à compter du 1er janvier 2007 et de 

toute nationalité (sous condition de sous-titrage en 
langue française ou anglaise pour les productions 
dont la version originale n'est ni francophone ni 
anglophone). 

Inscriptions 
La date limite de réception des candidatures est fixée 
au 31 août 2008. Le formulaire d'inscription dûment 
rempli et signé devra être accompagné d'une cassette 
VHS (Pal, Secam ou NTSC) ou DV ou d’un DVD. 
Tout colis réceptionné en port dû sera refusé.  
Une lettre de confirmation de réception sera adressée à 
l'expéditeur par retour de courriel. 
Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas 
de détérioration ou de perte imputable à l'envoi postal. 
Les cassettes vidéo et autres documents relatifs aux 
films et vidéos non sélectionnés resteront la propriété 
de l'association Doc en courts/Génériques, sauf  
volonté contraire du candidat, qui joindra alors un 
chèque de 10€ à l'ordre de "Doc en courts", destiné à 
couvrir les frais de retour. 

Sauf spécification contraire de l’ayant droit, les 
cassettes sont archivées dans la médiathèque de 
l’association et consultables par ses adhérents. 

Sélection 
La sélection est effectuée à partir de supports 
analogiques et numériques (VHS, DV ou DVD). Celles-ci 
seront conservées pour les archives du festival.  
Une copie des films ou une cassette de projection vidéo 
doit être mise à la disposition du festival avant le 15 
septembre 2007, accompagnée du texte des sous-titres 
anglais (sur disquette de préférence), en vue de la 
traduction simultanée lors des projections. 
Les frais de transport et d'assurance des copies et/ou 
cassettes vidéo à l'aller sont à la charge de leur 
propriétaire (sauf accord spécial avec écoles de cinéma 
ou avec les producteurs). Les frais de retour sont à la 
charge du festival. 
Le festival supporte les frais d'assurance entre la 
réception et le rendu des films.  
En cas de perte ou détérioration durant cette période, 
la responsabilité du festival ne pourrait éventuellement 
être engagée que pour la valeur de remplacement de la 
copie. 

Promotion 
Les participants cèdent au festival, sans contrepartie, 
les droits de reproduction des photogrammes ou 
extraits de leur film (moins de 3 minutes). Ceux-ci 
pourront être diffusés dans la presse et sur les chaînes 
de télévision à des fins promotionnelles. 

Prix 
Un jury composé de trois membres décerne le grand 
prix de la Ville de Lyon et le prix « Graines de doc ». 
Les prix ne pourront faire l’objet d’ex-aequo.  
Un jury étudiant décerne le prix de l’université Lumière 
Lyon 2. 

A noter 
Les organisateurs se réservent le droit de différer ou 
de suspendre à tout moment la manifestation ou de 
modifier le présent règlement. 
Le bureau de l'association Doc en courts/Génériques ou 
son représentant a le pouvoir de régler tous les cas non 
prévus au présent règlement. 
Le présent règlement est rédigé en français et en 
anglais. En cas de contestation sur l'interprétation du 
texte, seule la version française fera foi. 
Le tribunal de grande instance de Lyon est seul 
compétent en cas de litige. 
La participation au festival implique de la part des 
candidats l’acceptation sans réserve des termes du 
présent règlement. 
 

 

 



 
 

Fiche d'inscription 

À retourner dûment remplie et signée avant le 31 août 2008 à :  
Doc en courts, 49 rue Merci• re Ñ 69002 Lyon,  France. 
Cette fiche doit être accompagnée d’une casset t e VHS ou DV ou dÕun DVD.  
Peuvent concourir : documentaires de création n'excŽdant pas 40 minutes, terminés apr• s le 1er janvier 2007. 
 

EXPEDI TEUR  réalisateur  producteur  autre 

FORMAT DE 
TOURNAGE 
 

 16 mm 
 35 mm 

 VHS 
 S-VHS 

 Beta 
 Beta SP 

 Numérique 
 Autre : 

FORMAT DE 
DI FFUSI ON 
 

 16 mm 
 35 mm 

 VHS 
 S-VHS 

 Beta 
 Beta SP 

 Numérique (préciser format) 
 Autre : 

STANDARD DE LA CASSETTE 
OU DU DVD DE SELECTI ON 
 

 PAL 
 - R 

 SECAM 
 + R 

 NTSC 
 RW 

DUREE 

SOUS-TI TRES  français  anglais  pas de sous-titres 

 
TI TRE ORI GI NAL 

TI TRE FRAN‚ AI S TI TRE ANGLAI S 

PAYS DE PRODUCTI ON DATE DE PRODUCTI ON 

S'AGI T-I L D'UN PREMI ER FI LM ? 
Si non, joindre une filmographie 

 oui  non 

LE FI LM A-T-I L ETE PRESENTE A D'AUTRES MANI FESTATI ONS ? 
Si oui, détailler les manifestations, sélections, prix… 

 oui  non 

 
 Mme REALI SATEUR 

Nom 
 M. 

Prénom 

 Mlle 

Adresse 

Tél. Fax E-mail Web 

Nationalité 

  
PRODUCTI ON 
Contact Fonction 

Adresse 

Tél. Fax E-mail Web 

Je reconna is avoir pr is conna issance du r• glement  ci- j oint  et  cert if ie en 
accept er  t out es les cond it ions. 
J'autorise en outre les organisateurs de Doc en courts à projeter ma cassette vidéo à des fins pédagogiques 
lors des ateliers de formation organisés pendant la durée du festival. 

 

NOM  DATE SIGNATURE 


